
Forfait d’aide à la modernisation et informatisation 
du cabinet professionnel (FAMI) 

La période de saisie des indicateurs afin de toucher le forfait d’aide à la modernisation et l’informa-
ticien du cabinet professionnel est ouverte depuis le 11 janvier. 

Ces indicateurs déclaratifs vous permettront de recevoir un forfait pouvant aller jusqu’à 590 euros si 
vous remplissez tous les critères. 

Pour faire cette déclaration, vous devez vous rendre sur le site amelipro.fr et cliquer sur le lien 
« convention - ROSP » 

 

Ce forfait est divisé en deux parties avec une première tranche à 490€ que vous devez impérative-
ment valider afin de pouvoir prétendre au « bonus » de 100€. 



Voici un tableau récapitulatif des indicateurs : 

Source : Comprendre le FAMI – PDF téléchargeable sur le site amelipro.fr 

Attention, la saisie de ces indicateurs se termine le 2 mars. Il ne vous sera plus possible de pré-
tendre à ce forfait après cette date.


